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Résumé
Le présent rapport rend compte du stage de fin d’étude que j’ai effectué au sein

de la Section Locale d’Architecture 8/9/10 de la Ville de Paris durant 6 mois. En
particulier, j’ai intégré l’équipe de la subdivision étude et travaux du 8ème
arrondissement, gérée par Madame Taillemite.

Après un stage de 2 mois à la SLA 6/14 il y a 2 ans au cours duquel j’ai découvert
un métier qui me passionne, il m’a semblé évident d’intégrer à nouveau une SLA pour
mon stage de fin d’étude. Ainsi j’ai pu confirmer ce coup de cœur et approfondir mes
connaissances dans cette profession et préparer ma prise de poste à la Ville de Paris.

J’ai assisté pendant 6 mois Sandrine Taillemite, cheffe de la subdivision étude et
travaux du 8ème arrondissement. L’équipe étant en sous effectif, j’ai pu intensément
vivre la vie en subdivision et pleinement intégrer les missions.

La DCPA regroupe des savoirs faire et connaissances diverses afin d’assurer la
maintenance et la rénovation du patrimoine bâtimentaire des directions de la Ville de
Paris. Les Sections Locales d’Architecture sont garants dans la mise en place des projets
de travaux dans les Équipements Recevant du Public : elles en assurent la réalisation en
respectant les contraintes calendaires, budgétaires et techniques pour répondre aux
mieux aux besoins des autres directions. L’ingénieur de subdivision doit avoir des
compétences éclectiques : relationnel et managérial, financières, maîtrise des marchés
publiques, gestion de l’urgence, et un socle de connaissances techniques solide.

La vie en SLA s’articule autour de projets annuels et pluriannuels. En fonction des
enjeux techniques de chacun, la SLA peut décider de mettre en place des stratégies
différentes :

- assurer la double casquette de maîtrise d’ouvrage déléguée et maîtrise d'œuvre,
- passer par une maîtrise d'œuvre externe et se concentrer sur le rôle de maîtrise

d’ouvrage déléguée.

Ce rapport détaille ensuite ma participation et les apprentissages que je retiens
de 4 opérations, chacune présentant des aspects différents des projets suivis en SLA : en
maîtrise d'œuvre interne ou externe, en phase étude ou en phase travaux, des projets
annuels ou pluriannuels.

Finalement, ce rapport expose rapidement la politique publique de Territorialisation
mise en place par la Ville de Paris pour rapprocher les décisions des habitants des
arrondissements.

Thesaurus

Ville de Paris - Direction des Constructions Publiques et de l’Architecture - Section Locale
d’Architecture - Equipement Recevant du Public - Bâtiment - Travaux - Maintenance -
Marchés Publics - Maitrise d’ouvrage - Maitrise d’oeuvre
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Abstract
This report describes the internship that I carried out within the Local

Architecture Section 8/9/10 of the City of Paris for 6 months. In particular, I joined the
team of the study and works subdivision of the 8th arrondissement, managed by
Madame Taillemite.

After a 2-month internship at SLA 6/14 during which I discovered a job that
fascinated me, it seemed obvious to join an SLA again for my last internship study. So I
was able to confirm this professional passion and deepen my knowledge in this
profession and prepare for my futur job at the City of Paris.

For 6 months I assisted Sandrine Taillemite, head of the study and works
subdivision of the 8th arrondissement. The team being understaffed, I was able to
intensely experience life in a subdivision and take full responsibility of all the missions
given to me.

The DCPA brings together various skills and knowledge to ensure the
maintenance and renovation of the building heritage of the City of Paris departments.
The Local Architecture Sections are then driving forces in the implementation of projects
in Public Facilities: they ensure their completion while respecting calendar, budgetary
and technical constraints to best meet the needs of other departments. The subdivision
engineer must have eclectic skills: relational and managerial, financial, mastery of public
markets, emergency management, and a solid base of technical knowledge.

Life in SLA revolves around annual and multi-year projects. Depending on the
technical challenges of each person, the SLA may decide to implement different
strategies:

● ensure the dual role of delegated project management and project management
● go through external project management and concentrate on the role of

delegated project management.

This report details my participation and the learning that I retain from the 4
operations on which I was assigned. Each of those operations presents different aspects
of the projects monitored in SLA.

Finally, this report quickly outlines the public Territorialization policy
implemented by the City of Paris to bring decisions closer to the inhabitants of the
districts.

Thesaurus

City of Paris - Department of Publics Constructions and Architecture - Local Architecture
Section - Public Equipment - Building - Works - Maintenance - Public Contracts - Project
Management - Project Management
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Glossaire

Ad’AP Agenda d’Accessibilité Programmée, ou la mise en accessibilité d’un ERP

BCT Bureau de Contrôle

BOAMP Bulletin Officiel des Annonces de Marchés Publics

BPU Bordereau des Prix Unitaires

CASPE Caisse des Affaires Scolaires et de la Petite Enfance

CCAP Cahier des Clauses Administratives et Particulières

CCTP Cahier des Clauses Techniques Particulières

CSPS Coordonnateur Sécurité et Protection de la Santé

DCE Dossier de Consultation des Entreprises

DCPA Direction des Constructions Publiques et de l’Architecture

DFA Direction des Finances et des Achats

DG Direction Gestionnaire

DSIN Direction des Services d’Information et du Numérique

DVD Direction de la Voierie et des Déplacements

EIVP Ecole des Ingénieurs de la Ville de Paris

ERP Equipement Recevant du Public

MAC Marché à Bon de Commande

MAPA Marché à Procédure Adaptée

MOA Maitrise d’Ouvrage

MOE Maitrise d’Oeuvre

PATE Programme Architectural, Technique et Environnemental

RAO Rapport d’Analyse d’Offres

SERP Service des Equipements Recevant du Public

SLA Section Locale d’Architecture

TCE Tout Corps d’Etat
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Introduction

Les stages sont un passage clé à la formation du métier d'ingénieur, ils
permettent de découvrir et vivre la réalité des métiers, ainsi que de prendre conscience
de l’organisation et des contraintes liées à l’entreprise.

Lors d’un stage de 2 mois à la SLA 6/14, j’ai pu découvrir les métiers de
technicien supérieur et d’agent de maîtrise. Ces agents de la Ville suivent les travaux des
ERP dans l’arrondissement, leur métier est dynamique et riche d’apprentissages
techniques et de contacts humains. J’ai eu un coup de cœur pour cette profession.

Étant élève à l’EIVP sous le statut fonctionnaire, il me semble important
d’effectuer mon stage de fin d’étude à la Ville afin de compléter ma formation,
comprendre le fonctionnement de la Ville et préparer ma future prise de poste. Il m’a
semblé évident de renouveler l’expérience en SLA. J’avais soif de découvrir le rôle de
l’ingénieur de subdivision, poste accessible en sortie d’école. Je voulais découvrir ses
missions. Il pilote l’organisation de la subdivision, programme les travaux et est
l’interlocuteur privilégié des représentants des autres directions.

Le stage dans la subdivision du 8ème arrondissement de la SLA 8/9/10 m’a
semblé être une évidence. Il offrait la possibilité de suivre de magnifiques projets dans la
Mairie du 8ème, partiellement inscrite monument historique. Le manque d'effectif dans
l’équipe m’a permis de prendre une place majeure dans les projets en assistant la cheffe
de subdivision et d’en suivre moi-même une opération. J’ai pu approfondir et mettre en
pratique mes connaissances en marché public et découvrir le montage financier et
opérationnel d’un projet à la Ville de Paris. Grâce à la variété de projet, j’ai pu découvrir
le double rôle de MOA déléguée et de MOE interne.

Ce rapport a pour moi une valeur différente d’un rapport de stage. Au-delà de faire un
retour d’expérience sur les missions réalisées, je veux qu’il reste un référentiel auquel
revenir si j’ai la chance de prendre le poste d’ingénieur de subdivision. Aussi, ce rapport
traitera la question suivante :

Quel est le rôle de l’ingénieur de subdivision ?

Quelles sont ses missions au sein d’une subdivision ? Comment intervient-il dans le jeu d’acteurs
des projets en tant que MOA déléguée et parfois MOE ? Quel est son champ d’action sur les projets

dans les domaines financiers, techniques et juridiques des marchés ? Comment participe-t-il à
rendre la maintenance et la rénovation des bâtiments de la Ville plus verte et résiliente ?

Premièrement, ce rapport présente le fonctionnement de la DCPA et détaille le rôle de la
SLA et de ses agents. Puis, il présente les différents interlocuteurs des subdivisions et les
jeux d’acteurs qui en découlent. Ensuite, il montre l’organisation des projets de la
subdivision : de la programmation au montage opérationnel et financier de chaque
opération. Finalement, il décrit quatre projets que j’ai pu suivre et les leçons que j’en
retiens.
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Présentation de l’organisme d'accueil

L’agglomération parisienne est la 4ème agglomération la plus dense du monde.
La population de ses arrondissements est comparable à de grandes villes de France et
du monde. Le 15ème arrondissement, le plus peuplé de Paris, compte plus d’habitant
que la ville de Rennes (11ème ville la plus peuplée de France) pour une superficie
presque 6 fois plus petite. De même, le 11ème arrondissement est plus densément
peuplé (38 851 hab/m²) que la ville de Mumbai en Inde (20 694 hab/m² en 2010).
(Source : https://fr.wikipedia.org/wiki/Densit%C3%A9_urbaine et Insee).

La Ville de Paris doit mettre en place une organisation permettant d’assurer le bon
fonctionnement de l’équivalent d’une ville dans chacun de ses arrondissements. Elle met
alors en place un service bâtimentaire efficace, réactif et expert, permettant d’assurer le
bon fonctionnement et la rénovation de son patrimoine : la DCPA, la Direction des
Constructions Publiques et de l’Architecture, référente dans le domaine du bâtiment.

La DCPA, Direction des Constructions Publiques et de
l’Architecture.

La Direction des Constructions Publiques et de l’Architecture (DCPA) assure la
sécurité, la maintenance et la rénovation de 3 600 bâtiments municipaux, soit 3,2
millions de m². Ce parc est composé d’équipements publics (écoles, crèches,
bibliothèques, mairies …) et de locaux de travail (bureaux, garages, locaux sociaux …).
La DCPA est une force ouvrière de la ville : elle compte 1500 personnes dont 900 agents
et cadres de la filière ouvrière.

Figure 1 : Organigramme de la DCPA
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Grâce à des services spécialisés, la DCPA est expert dans la gestion du patrimoine
parisien, elle est :

- exploitant technique, assure la maintenance et la sécurité des équipements
municipaux,

- gestionnaire d’énergie, garante du bon fonctionnement des installations
techniques (ascenseurs, système de sécurité incendie, centres thermiques et de
ventilation),

- service de construction et de rénovation du patrimoine parisien et étant la
maîtrise d’ouvrage déléguée dans autres directions.

Ainsi, la DCPA participe à l’élaboration et à la mise en œuvre des politiques
transversales telles que le Plan Climat Air Energie, la stratégie de résilience, le Plan
d'action Économie Circulaire et l’Accessibilité pour tous et participe à rendre la capitale
innovante, durable et inclusive.

Le Service des Equipements Recevant du Public (SERP)

Le SERP est responsable de l’entretien, de la rénovation et de l’exploitation technique
des Équipements Recevant du Public (ERP).

Qu’est ce qu’un ERP ?
Les ERP sont des bâtiments dans lesquels sont admises des personnes
extérieures. L'accès peut y être gratuit, payant, libre, restreint ou sur
invitation. (Source : Entreprendre.Service-Public.fr). Il peut s'agir par
exemple d'une mairie, une école, d’un théâtre, ou d’un musée.
Les ERP sont classés par catégorie selon leur nature et leur exploitation
impliquant des réglementations en matière de sécurité incendie ou
d’accessibilité (calendrier Ad’AP). Une commission de sécurité, composée
des pompiers et du préfet de police, assure que ces réglementations sont
respectées en passant dans le bâtiment 1 fois tous les 3 ans.

Le SERP est composé de dix sections territoriales appelées Sections Locales
d'Architecture (S.L.A.), réparties par taille et répartition géographiques des
arrondissements.

Les SLA sont les interlocuteurs privilégiés des Mairies d’Arrondissement et des
CASPE (Circonscription des Affaires Scolaires et de la Petite Enfance) pour l’entretien et
la maintenance de leurs bâtiments. Elles sont garantes de l’avis favorable des
commissions de sécurité

Afin d’assurer le bon fonctionnement des bâtiments en continu, le service doit
être réactif et agile. Les équipes du SERP travaillent pendant les heures d’ouverture des
bâtiments, lorsque les sites sont occupés et en activité, ce qui demande une bonne
organisation et de la souplesse. Les pôles études et travaux des SLA organisent les
chantiers plus importants pendant la fermeture des équipements afin de limiter les
impacts sur les usagers. La CASPE étant l’un des principaux interlocuteurs du SERP, la
vie dans ce service est rythmée par les vacances scolaires.
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La Section Locale d’Architecture des 8, 9 et 10ème
arrondissement (SLA 8/9/10)

La SLA des 8ème, 9ème et 10ème arrondissement gère l’entretien, la préservation et
l’amélioration du patrimoine et assure la sécurité et la continuité de fonctionnement des
équipements recevant du public dans ses 3 arrondissements.

Organisation de la SLA

La SLA 8/9/10 est dirigée par Thibaut Delvallée et son adjoint Guy Lecoq.
Elle est découpée en 3 pôles réalisant des missions distinctes :

- Un pôle « Etudes et Travaux » qui conduit les travaux de la programmation
annuelle demandés par les directions gestionnaires

- Un pôle «Exploitation technique», appelé PEXT, qui a en charge l’exploitation, la
maintenance, l’entretien leurs installations techniques (ascenseurs, systèmes de
sécurité incendie, etc.) et la préparation des commissions périodiques de sécurité
de la PP. Au sein du pôle Exploitation, l’atelier prend en charge les opérations de
dépannage, de maintenance et de petit entretien rapide et immédiat.

- Un pôle « administratif », en charge des processus administratifs transverse
utiles au bon fonctionnement de la SLA

Figure 2 : Organigramme de la SLA 8/9/10

Les PEXT ont été intégrés au SLA seulement en 2017. Auparavant, les directions
gestionnaires s’occupaient en interne de la maintenance et des petits travaux, seules les
plus grosses interventions étaient coordonnées par les SLA. Cette organisation manquait
de réactivité et de suivi dans la connaissance du bâtiment.
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Regrouper les trois pôles dans la SLA permet de les rendre hiérarchiquement et
physiquement plus proches. Le partage de connaissances est bien plus rapide et facile,
ce qui rend les SLA particulièrement réactives et agiles.
La SLA connaît alors mieux les bâtiments dont elle est responsable, et peut donc suivre
leur évolution et préconiser au mieux les interventions pour les rendre résilients et
robustes.

La Subdivision du 8ème arrondissement

La subdivision du 8ème arrondissement gère les ERP appartenant ou gérés par la
Ville de Paris dans le 8ème arrondissement : soit 28 000m² de bâtiments, répartis en
une quarantaine d'établissements.

Figure 3 : Carte des ERP gérés par la subdivision du 8ème

A mon arrivée, l’équipe est composée de 3 personnes :
- Sandrine Taillemite, ingénieure et cheffe de subdivision, ma maître de stage,
- Youssef Akcha, Agent de maîtrise,
- Emilio Hernandez, Technicien supérieur.

Youssef et Emilio ont tous deux changé de poste au début de mon stage. Sandrine a
donc assuré le travail seule pendant plusieurs mois jusqu’à l’arrivée d’Angélina Victorino
en tant que technicienne supérieure. J’ai alors pu l’assister et gérer moi-même une
opération. Bien que ce manque d’agent ait pu être source d’une surcharge de travail et
de pression pour la subdivision, il a surtout été pour moi la chance de prendre
pleinement la place d’agent et d’assistante de Sandrine.
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Composition d’une subdivision
L’agent de maîtrise, catégorie B de la filière ouvrière de la ville, est un agent de terrain. Il
conduit et surveille les chantiers. Il conseille et assiste l’ingénieur de subdivision sur les
bâtiments et les opérations qu’il suit.

Le technicien supérieur, catégorie B de la filière technique de la ville, est l’adjoint de
l’ingénieur de subdivision. Il assiste l’ingénieur à la conception et au suivi des projets.

Aujourd’hui, les missions de l’agent de maîtrise et du technicien supérieur ont tendance
à se confondre. Au sein d’une subdivision, la répartition des tâches se fait plutôt par
opération que par étape de l’opération. C'est-à-dire que chaque agent de la subdivision
suit une opération du début à la fin. Ainsi le suivi est plus précis et facile car une unique
personne s’en occupe. Il est aussi bien plus satisfaisant pour un agent de suivre un
projet de sa conception à sa réalisation.

L’ingénieur de subdivision effectue principalement des tâches de management de projet
et d’animation/coordination d'équipe. Il conduit la gestion administrative, financière et
technique des projets et est le conseiller technique auprès des directions gestionnaires.

Détail des missions de l’ingénieur de subdivision
Les missions de l’ingénieur de subdivision concernent principalement la coordination de
la subdivision et des opérations. Il est aussi amené à prendre en charge certains dossiers
plus techniques ou complexes.
Ses missions sont les suivantes :

- Organiser et piloter l'activité de la subdivision et assurer les reportings
- Conduire les opérations de travaux confiées : Gestion administrative, financière
et technique.
- Élabore des propositions pluriannuelles de programmation de travaux aux
directions gestionnaires (opportunité et chiffrage)
- Etre force de propositions pour répondre à l’ensemble des objectifs de la Ville
- Représenter la SLA dans ses prises de parole en public, dans les réunions, les
visites liées à l'activité de sa subdivision : relation avec les directions
gestionnaires, les élus, les directeurs des établissements, les architectes, la
préfecture de police, la DVD (Direction de la Voirie et des Déplacements), les
entreprises.
- Participer à la surveillance technique et la sécurité bâtimentaire des
équipements sur le périmètre de la subdivision. Pour se faire, la subdivision
travaille en étroite collaboration avec le Pôle Exploitation Technique de la SLA
pour mettre à jour la connaissance du patrimoine bâti.

Pour se faire, il :
● travaille en étroite collaboration avec les chargés d’affaire au sein des directions

gestionnaires et les chefs d’établissements, notamment sur le volet mise au point
des programmes de travaux et préparation des chantiers

● réalise toutes les études techniques et procédures administratives nécessaires à
la passation des prestations de travaux
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● élabore les pièces techniques des dossiers de consultation des entreprises, mène
la négociation et rédige le rapport d'attribution des marchés (prestations
intellectuelles et travaux)

● suit la réalisation des travaux de la phase préparatoire à la réception, y compris
levée des réserves

La DCPA organise des réunions de réseau entre chefs de subdivision afin de leur
permettre d’échanger sur leur expérience et demander des conseils concernant la
réalisation des opérations et la gestion de la subdivision. En effet, j’ai pu constaté que les
agents se posent régulièrement des questions entre subdivisions afin de réaliser au
mieux leur projet en apprenant du vécu des autres.

Les projets en cours à mon arrivée
Lors de mon arrivée, les subdivisions préparaient les marchés d’entreprise pour

les travaux à venir aux vacances d’été. Nous devions donc préparer les dossiers de
consultation des entreprises (CCTP, CCAP, …) puis analyser les offres. C’est une période
particulièrement administrative au cours de laquelle les équipes habituellement sur
terrain prennent le temps de rédiger et analyser les documents de marché.

En parallèle, 4 chantiers étaient en phase travaux :
- Schéma directeur de la Mairie du 8ème (cf page 40),
- Changement des menuiseries extérieures de la Mairie du 8ème,
- Rénovation de la toiture de l'Hôtel Beaujon,
- Reconstruction du 4ème étage de l’école élémentaire Bienfaisance (cf page 36),

et 2 projets en phase étude :
- Mise en accessibilité et mise aux normes des installations techniques de l’école

primaire Paul Baudry (cf pages 43),
- Aménagement des nouveaux locaux de la Police Municipale dans la Mairie du

8ème arrondissement.

14



Hude Audrey - Promo 63
TFE 2024 - DCPA - SLA 8/9/10

Choix de stage et missions

Mes motivations

Au cours de la formation à l’EIVP, les étudiants doivent réaliser 4 stages. Étant
élève fonctionnaire, il me tenait à cœur d’effectuer la moitié de mes stages dans des
entreprises privées et l’autre moitié à la Ville de Paris afin de découvrir les deux modes
de fonctionnement et introduire au mieux ma carrière en tant qu’agent à la Ville.

J’ai eu l’opportunité d'effectuer le stage d’encadrement de 2 mois à la SLA 6/14
sous l’autorité de Philippe Vaude, chef de la subdivision du 14ème arrondissement. Lors
de ce stage, j’ai pu appréhender et découvrir le fonctionnement d’une SLA. J’ai eu un
coup de cœur pour ses missions. Lors de cette première expérience j’ai suivi le technicien
supérieur et me suis principalement concentrée sur le suivi de chantier. J’ai aussi pu
avoir un aperçu du rôle de l’ingénieur de subdivision.

J’aime dire que mon travail est un prétexte pour rencontrer et collaborer avec
d’autres personnes. Le rôle de maîtrise d’ouvrage déléguée et parfois de maîtrise
d'œuvre répond parfaitement à ce qui me passionne : les agents de subdivisions sont les
coordinateurs de projet entre les usagers exprimant leurs besoins, les entreprises
réalisant les travaux et la direction gestionnaire assurant le financement des projets.

J’adore aussi suivre un projet depuis son esquisse et tout au long de son
utilisation pour en assurer la maintenance. J’aime voir des projets se concrétiser puis
vivre avec le public. Lors de ce premier stage, j’ai en particulier pu suivre les travaux
d’une cour OASIS, puis son utilisation par les enfants.

Pour mon dernier stage, il m’a semblé évident de rejoindre une SLA afin de
comprendre en profondeur les missions de confirmer mon envie de devenir ingénieure
de subdivision en sortant d’école. De plus, travailler en SLA est particulièrement reconnu
à la Ville de Paris comme formateur : ce travail apprend l’organisation, la gestion de
l’urgence, la discussion avec les élus et est riche d’apprentissages techniques.

Le stage proposé par Thibaut Delvallée et Sandrine Taillemite était idéal pour moi :
assister l’ingénieure de subdivision dans les projets. Il offrait aussi l’opportunité de
travailler sur des chantiers dans la Mairie du 8e et dans l'Hôtel Beaujon, partiellement
inscrits Monument Historique. J’ai alors pu découvrir le travail d’architectes du
patrimoine et d’entreprises talentueuses.

Mes missions

Au cours de ce stage, j’ai principalement eu un rôle de soutien auprès de
l’ingénieure de subdivision, Sandrine Taillemite. Mes tâches étaient donc très variées et
j’ai pu participer à toutes les phases des projets :

- Présentation de la faisabilité d’une opération auprès des directions gestionnaires
(estimation, esquisse de projet),
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- Réalisation des pièces des marchés de maîtrise d’oeuvre et de travaux,
- Analyse des candidatures de réponse aux marchés de travaux,
- Suivi de la phase étude (analyses des rendus (AVP, dossier ACAM et PC, PRO)),
- Mise en place des projets d’été (commande et phase de préparation de chantier),
- Suivi des entreprises pour les petites opérations de maintenance ou de

rénovation (bon de commande, devis, suivi de la réalisation, facturation)
- Suivi et réceptions des chantiers (technique, opérationnel, administratif et

budgétaire)

En particulier, suite au départ d’Emilio Hernandez, j’ai pu suivre la fin d’une opération
dont il était responsable. Cette opération consistait en la reconstruction du 4ème étage
de l’école élémentaire Bienfaisance suite à une inondation. Les travaux de curage et
cloisonnement étaient alors finis, j’ai donc suivi le second œuvre et la réception du
chantier (cf page 32).

Au cours de ce stage, j’ai pu être au plus près de Sandrine et effectuer des missions
d'ingénieure de subdivision. Bien que j’ai peu vu la pratique du management dans
l’équipe, j’ai pu le vivre directement. J’ai donc pu ressentir ce que l’on attend dans le
management d’un chef de subdivision.
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Présentation des acteurs

La DCPA et particulièrement les SLA sont au services des autres directions de la
ville. Elles portent le statut de maîtrise d’ouvrage déléguée (ou maîtrise d’ouvrage
opérationnelle): elles reçoivent la demande de projet, la traduisent en un programme
puis montent le projet et coordonnent les travaux en conséquence. Selon l’opération, les
subdivisions études et travaux peuvent réaliser la MOE en interne (pour les plus petits
chantiers) ou en externe (pour les
projets plus importants). Elles ont
donc un double statut : MOA
déléguée et MOE.
Ce rôle particulier place la
subdivision au centre du jeu
d’acteurs d’une opération de
travaux.

La SLA reçoit des demandes de
travaux de différentes sources :

- les élus de la Mairie
d'arrondissement,

- la Mairie centrale,
- les directions gestionnaires,
- les directions

d’établissement,
- SLA (Ateliers, Pext,

Subdivisions)

Figure 4 : Organigramme des répartition
des rôles entre maitrise d’ouvrage,

maitrise d’oeuvre et maitrise d’usage
pour un projet en maitrise d’oeuvre

interne (Source : Mémoire de Fin d’Etude
de Pauline Cordon)
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Les Directions Gestionnaires (DG), maîtrise d’ouvrage financière

La SLA gère la partie technique de la maîtrise d’ouvrage, dite “opérationnelle”. La
direction gestionnaire qui demande des travaux est la maîtrise d’ouvrage “financière” :
elle finance les travaux dans ses bâtiments.

Les premiers interlocuteurs de la SLA sont les représentants des directions
gestionnaires. Chaque bâtiment de la Ville de Paris appartient à une direction
gestionnaire.

Figure 5 : Les interlocuteurs de la SLA ; les directions gestionnaires de la Ville de Paris
(Sources : Rapport de TFE de Maxime Dervin)

Les directions gestionnaires sont maîtres d’ouvrage et délèguent la maîtrise d’ouvrage à
la SLA. Les besoins en travaux exprimés par les directions gestionnaires sont de 2 types :

- Les besoins de travaux de maintenance, émergeant d’un dysfonctionnement du
bâtiment (fuite, dysfonctionnement électrique, vitre cassée, …). Il faut alors agir
rapidement afin de mettre en sécurité les usagers et assurer la continuité du bon
fonctionnement du bâtiment. Théoriquement, le chef d’établissement doit
prévenir la direction gestionnaire du dysfonctionnement qui retransmet ensuite
l’information à la SLA. Un système de signalement informatique, WEBSIMA,
permet au chef d’établissement de communiquer le dérangement à l’atelier (ce
système est décrit page 20).

- Les besoins de travaux d’amélioration, émergeant d’un besoin de modification du
bâtiment afin de l’adapter à l’usage, aux normes en vigueur. Ces chantiers sont
de plus grosses opérations, demandant une étude plus approfondie et des délais
de travaux pouvant impliquer la fermeture de l’équipement. Chaque année, ces
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travaux d’améliorations sont alors prévus dans la programmation. La
programmation définit les opération de travaux à suivre par la SLA au cours de
l’année à venir.

Les directions gestionnaires (DG) sont aussi responsables du financement des
travaux, on les appelle la maîtrise d’ouvrage financière. La Ville de Paris attribue aux DG
un budget chaque année. Les DG utilisent ensuite cette enveloppe pour leurs dépenses
dont une partie est dédiée aux travaux. L’ingénieur de subdivision joue alors un rôle de
conseiller et d’expert en bâtiment : il estime le montant financier des opérations et
préconise les travaux à réaliser en priorité en fonction des besoins du bâtiment.

Lors de la réunion de mise en place de la programmation, la DG et la SLA discutent de la
stratégie à mettre en place en fonction des critères suivants :

- l’enveloppe financière disponible de la DG,
- l’état de fonctionnement et de vétusté du bâtiment,
- l’impact du travail en site occupé. L’objectif premier de la SLA est d’assurer la

continuité de fonctionnement et d’usage des bâtiments. Il est donc nécessaire de
mesurer l’impact des travaux sur l’usage du bâtiment. Par exemple, la majorité
des travaux effectués par la SLA sont dans des écoles. Les travaux ont donc
généralement lieu pendant les vacances scolaires afin de minimiser l’impact des
travaux sur la scolarité des élèves. Il est alors essentiel de mettre en place une
stratégie de fermeture des écoles afin de conserver certaines écoles ouvertes
pour le centre de loisir.

- les directives données par la mairie centrale et la mairie d’arrondissement (Plan
Climat, Plan d’Ad’AP, …)

L’ingénieur de subdivision est un référent technique pour les DG : il connaît les
bâtiments et conseille au mieux afin de prioriser les travaux nécessaires au bon usage et
au bon fonctionnement du patrimoine.

Le principal interlocuteur de la SLA est la CASPE (Circonscription des Affaires Scolaires et
de la Petite Enfance) car la majorité des ERP sont des crèches et des écoles. La CASPE
est un service de la Ville qui gère les bâtiments ainsi que leur approvisionnement de la
Directions des Familles et de la Petite Enfance et de la Direction des Affaires Scolaires.
Ces directions financent le projet quand la CASPE exprime le besoin en travaux.

Les directions d’établissement, maîtrise d’usage

Les directeurs d’établissement sont les usagers et les responsables d’établissement, ils
sont la maîtrise d’usage. Ceux sont par exemple les directeurs d’école, les cadres
techniques des mairies ou les chefs d’exploitation dans les conservatoires. Ce sont les
personnes qui connaissent le mieux le bâtiment et la façon dont il est utilisé.
Au plus proche du bâtiment, ils sont les premiers à pouvoir avertir des désordres. Une
procédure par signalement informatique, appelée WEBSIMA, permet alors aux directions
d’établissement de faire intervenir l’atelier le plus rapidement possible. L’atelier met
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alors en sécurité le site et procède à une petite réparation d’urgence. Si cette réparation
n’est que préventive, le WEBSIMA est retransmis :

- au PEXT, s’il s’agit d’une petite intervention ou de l’exploitation,
- dans la programmation de la subdivision, s’il s’agit d’un problème récurrent ou

plus impactant demandant une intervention plus poussée.

Figure 6 : WEBSIMA, le proécdure de demande de réparation des directions d’établissement

Dans la réalité, les directions d’établissement ne passent pas toujours par le
WEBSIMA et contactent directement la subdivision en espérant avoir une intervention
plus rapide. Il est alors important pour les agents de la subdivision de reconnaître les
désordres pouvant être réparés par l’atelier ou les urgences à résoudre au plus vite. Les
agents de SLA ayant déjà une programmation chargée et précise à remplir, il n’est pas
possible pour eux de répondre à toutes les interventions d’urgence.
La finesse d’analyse de l’agent de SLA est importante afin de pouvoir comprendre et
communiquer avec les directeurs d’établissement qui n’ont pas d’expertise, c’est à dire
ni le vocabulaire, ni les connaissances techniques. Cette expertise s'acquiert avec une
bonne connaissance des bâtiments et de leur fonctionnement, principalement par
l’expérience.
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Les entreprises

Afin de répondre aux besoins de travaux des directions gestionnaires et des directions
d’établissement, les agents de la subdivision contactent les entreprises adaptées selon 3
types de marché : MAC, MAPA et Accord Cadre. Les fonctionnements de ces trois types de
marché seront décrit dans une partie suivante (cf Marchés de travaux de la SLA).

J’ai trouvé la relation avec les entreprises des marchés à bon de commande
(MAC) particulièrement intéressante.

Selon le site economie.gouv.fr : Les marchés à bons de commande sont définis à
l’article 77 du code des marchés publics comme des marchés conclus avec un ou
plusieurs opérateurs économiques et exécutés au fur et à mesure de la
survenance du besoin par l’émission de bons de commande. Ils permettent aux
acheteurs publics d’effectuer des achats à caractère répétitif auprès d’un ou
plusieurs opérateurs économiques sélectionnés à la suite d’une seule procédure
de publicité et de mise en concurrence. Les marchés à bons de commande
permettent aux pouvoir adjudicateurs, lors de la survenance de leur besoin, de
bénéficier au prix déterminé par le marché public d’une réactivité accrue des
opérateurs sélectionnés.

La ville de Paris passe des contrats avec des entreprises suite à un appel d'offres pour
des lots précis tels que plomberie, électricité, bureau de contrôle, tout corps d’état ou
encore diagnostic amiante plomb. Ces contrats permettent à la Ville de passer une
commande auprès de l’entreprise à des prix fixés par le marché sans remise en
concurrence. Ces contrats sont prévus pour 2 ans puis presque toujours renouvelés
pour 2 ans.

Pendant 4 ans, les agents de la subdivision étude et travaux sont donc amenés à
travailler régulièrement avec les mêmes entreprises. Il est important de mettre en place
une relation de confiance. En effet, la Ville de Paris met en place ces contrats MAC afin
de :

- ne pas avoir à mettre en concurrence les entreprises à chaque nouvelle opération
et donc gagner du temps,

- travailler régulièrement avec les mêmes entreprises, qui apprennent à connaître
les bâtiments et deviennent plus réactives,

- mettre en avant et soutenir le travail de PME.

Cependant, les petites entreprises qui passent ces marchés se retrouvent à avoir pour
client plusieurs SLA, sur plusieurs arrondissements. Il arrive souvent que leur plan de
charge soit très lourd. L’agent de subdivision doit donc prendre en compte la capacité de
l’entreprise afin d’être sûr qu'elle puisse réaliser les opérations dans le temps imparti et
mettre assez de personne sur le chantier.
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Les autres services de la DCPA

Lors des travaux, la SLA collabore régulièrement avec les autres services de la
Ville pour réaliser les opérations notamment :

- la DVD lors des installations en voirie,
- la DSIN pour les installations informatiques,
- le Service de l'Énergie de la DCPA, responsable de la maintenance des

installations énergétiques des bâtiments et des méthodes de décarbonation des
bâtiments.

Il est important d’être en contact avec les autres services afin que chacun soit au
courant des modifications du bâtiment et puisse faire part de son expertise. La Ville de
Paris a mis en place un réseau de partage des documents : la Gestion Electronique
Documentaire (GED). Ce site en ligne permet de regrouper par bâtiment les documents
de toutes les directions. Malheureusement, il est rarement mis à jour et les directions ne
partagent pas les plans des travaux effectués.

La Ville est riche de compétences et de savoirs, mais le système est tellement grand que
le partage de connaissance est chronophage et très contraignant.
Afin de répondre à ce manque de partage des connaissances, la direction de la DCPA a
mis en place des “matinales”, ce sont de grandes réunions permettant à tous les agents
de se rencontrer.

Le problème que j’ai pu souvent constater est que l’on ne sait pas qui contacter
pour répondre à nos questions ou avoir des préconisations particulières. Pour la DSIN
par exemple, je suis entrée en contact avec une personne, Didier Linget, Conducteur de
travaux à la Section Travaux Câble Data Center à qui je posais l’ensemble de mes
questions concernant les installations informatiques. Ces prises de contact seraient plus
faciles si nous pouvions clairement connaître notre homologue dans chacune des
directions. La seule manière de le connaître est d’aller le chercher dans l'organigramme
sur le site de la Ville.
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Le Plan de Territorialisation : rapprocher les acteurs
locaux des projets

Comme vu en introduction, l’agglomération parisienne est particulièrement dense en
population. La ville de Paris doit donc mettre en place une organisation permettant
d’assurer le bon fonctionnement de l’équivalent d’une ville dans chacun de ses
arrondissements. Elle crée Le Pacte Parisien de la Proximité ou le Plan de
Territorialisation.

Celui-ci permet de faire évoluer la répartition des pouvoirs et des compétences entre la
Mairie centrale et les Mairie d’arrondissement. La Mairie centrale est garante de l’unité
de Paris, de l’égalité des territoires et de l’unité de la fonction publique. Les Mairies
d’arrondissement deviennent les pilotes de l’action municipale. Paris fait confiance aux
acteurs locaux et rapproche les décisions des habitants. Ainsi, les services publics
parisiens sont plus réactifs, efficaces et adaptés aux besoins locaux.

Dans chaque arrondissement, les directions mettent alors en place une feuille de route.
Celle-ci décrit les actions mises en place pour l’année à venir. Le Directeur Général des
Services de l’arrondissement regroupe les représentants des directions de
l’arrondissement pour exposer leur feuille de route. J’ai pu assister à l’une de ses
réunions. Elle permet de créer du contact entre les acteurs de l’arrondissement et
facilite la collaboration dans les projets.

Pour la SLA, la territorialisation permet de prévoir et coordonner les projets le plus tôt
possible. Par exemple pour la rénovation des écoles : la CAPSE a fait ses demandes de
travaux en juillet 2024 pour effectuer les travaux en été 2025 et prévoir les activités pour
l’année à venir en fonction des établissements disponibles.

Concrètement, la territorialisation permet de cadrer les demandes en travaux des
directions gestionnaires par année, et ainsi prévoir en avance le plan de charge des
agents de la SLA. La territorialisation favorise les investissements en IIL (cf Financement
des projets), en coportage entre la direction gestionnaire et la mairie d’arrondissement.
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Financement des projets
Les financements de la SLA pour réaliser les travaux sont de multiples natures et

de différentes sources. L’ingénieur de subdivision doit connaître la source de
financement des projets qu’il suit. En effet, le paramètre économique est prépondérant
lors des prises de décisions.
En ayant conscience des paramètres économiques et techniques, l’ingénieur peut
prescrire une solution optimale à la maîtrise d’ouvrage financière. En effet, il peut
conseiller d’ajuster l’enveloppe financière afin d’avoir un projet plus adapté, durable et
robuste ou lorsque celui-ci est trop ambitieux.

Comme pour toute collectivité, le budget de la Ville de Paris est divisé en 2 :
- Budget d’investissement (BI), finance l’accroissement de la valeur d’un bien ou

l’augmentation de sa durée d’utilisation, principale source de financement des
projets des subdivision études et travaux de la SLA

- Budget de fonctionnement (BF), finance la maintenance et l’entretien du bien
dans un état normal d’utilisation, principale source de financement du PEXT de la
SLA

Chacun de ces budgets sont répartis entre les directions. Par exemple, la DFPE a reçu un
budget d'investissement et un budget de financement de la Ville de Paris.

Le budget d’investissement est ensuite divisé en 2 enveloppes afin de financer les
travaux :

- Les investissements localisés (IL) : les projets financés en IL sont mis en place par
la direction gestionnaire en tenant informée la mairie d’arrondissement. Cette
enveloppe budgétaire permet à la direction gestionnaire de porter des projets à
l’échelle de Paris tout entier. Il s’agit par exemple de créer des cours OASIS dans
les écoles ou des mises en accessibilité.

- les investissements d'intérêt localisés (IIL) : les projets financés en IIL sont en co
portage avec la DG et la mairie d'arrondissement. Ce mode de financement
permet de mettre en place des actions à l’échelle de l’arrondissement. Il favorise
la territorialisation (cf Territorialisation : mettre en place des stratégie de
fonctionnement pour les SLA).

Il existe 2 autres types de financement, moins utilisés pour les projets de la SLA :
- Budget participatif : 30% du budget IIL peut financer des projets proposés par les

parisiennes et parisiens. Les opérations issus de ce financement sont souvent
complexes puisqu’elles émanent d’un besoin exprimé de façon peu précise,

- État Spécial d’Arrondissement (ESA) : budget alloué à chaque mairie
d’arrondissement pour financer la maintenance et les petits travaux
d'investissement.

Connaître le mode de financement permet de comprendre les enjeux de l’opération, il
est donc essentiel pour l’ingénieur de les connaître et de les comprendre.
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La programmation

L’ingénieur de subdivision manage son équipe afin de remplir les objectifs établis
lors du vote des budgets. Afin de s’organiser au mieux, il doit comprendre le montage et
les enjeux de son projet pour mettre en place une stratégie opérationnelle efficace. Nous
avons vu précédemment le financement des opérations et le jeu d’acteurs que cela
implique. Nous allons à présent expliquer les différents types d’opérations.

Il existe 3 types d’opérations dont les subdivisions sont responsables :
- les opérations annuelles, déterminées dans la programmation annuelle des DG

(en particulier de la DASCO et de la DFPE par la CASPE)
- les opérations pluriannuelles, émanant des volontés de rénovation ou de

modifications lourdes du patrimoines des DG
- les urgences, surviennent tout au long de la vie et de l’usage des bâtiments.

Les opérations annuelles

Chaque année, les Directions Gestionnaires définissent les travaux qu’elles
aimeraient réaliser dans leurs établissements au cours de l’année à venir. La SLA
apporte alors une expertise technico-financière afin de définir la faisabilité des projets
demandés en fonction de l’enveloppe budgétaire annuelle votée. Elles définissent alors
ensemble la programmation des travaux à réaliser pour l’année suivante.

Ces travaux portent généralement sur la rénovation ou des modifications simples, ne
demandant pas une expertise technique précise. Cela peut être par exemple : rafraîchir
la peinture des salles de classes, rénover les sanitaires, changer les menuiseries du hall.
La SLA effectue alors les travaux en maîtrise d'œuvre interne. C'est-à-dire que la
subdivision études et travaux réalise elle-même les missions de MOE.

La majorité des ERP ferment durant les vacances scolaires. La SLA profite de ces
périodes pour faire les travaux afin de minimiser l’impact sur les usagers et réduire les
contraintes induites par des travaux en site occupé. Les travaux sont donc généralement
prévus pendant les vacances d’été afin de profiter d’une plus longue période de travaux.

Ainsi, la SLA vit l’organisation des opérations annuelles par cycle.
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Figure 7 : Cycle des programmations en SLA

Avoir ce calendrier en tête est essentiel afin de n’oublier aucune tâche. En effet,
l’ingénieur de subdivision et ses agents sont coordinateurs des opérations : ils pensent à
chaque étape nécessaire à la construction puis à la bonne réalisation d’un projet. Par
exemple, il est primordial de faire les diagnostics amiante/plomb avant de passer un
contrat avec l’entreprise, car la présence d’amiante ou de plomb modifiera le mode
d’intervention et donc le contrat passé. De même, il est indispensable d’anticiper le
temps que peut prendre la demande d’autorisation administrative ou les marchés
travaux lorsqu’ils sont passés en MAPA (cf Les marchés à procédure adaptée, MAPA). Ils
s’interrogent sur la nécessité de missionner un bureau de contrôle et un CSPS.

Les travaux réalisés par la SLA sont particulièrement contraints par le temps. La
majorité d’entre eux ont lieu dans des écoles. Il est inenvisageable de repousser la date
d’ouverture de l’école pour cause de retard dans les travaux. L’ingénieur et ses agents
sont garants du respect des dates des travaux. Lorsqu’une entreprise ne peut pas finir
les travaux à temps, l’agent de la subdivision doit faire en sorte de mettre à disposition
des espaces sécurisés pour accueillir les usagers. Si l’entreprise ne peut intervenir que
lorsque l’établissement est fermé. Il faut donc prioriser les étapes du chantier à terminer
au plus vite afin d’assurer la sécurité et le confort des usagers, le temps que l’entreprise
puisse revenir aux prochaines vacances.

Les opérations pluriannuelles

La SLA est aussi responsable de projet plus complexes :
- l’opération nécessite une expertise technique plus poussée (comme la création

d’un ascenseur),
- les travaux sont particulièrement lourds et impactants (la restructuration de l’aile

Lisbonne dans la Mairie du 8ème(cf Schéma Directeur - Restructuration de la
Mairie du 8ème arrondissement) en site occupé),
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- les travaux ont lieu sur un monument historique ou demandent un dépôt de
permis de construire et donc la signature d’un architecte.

Dans ces trois cas, la SLA n’a pas les compétences et le temps en interne pour
suivre de telles opérations en temps que MOE. Elle passe donc un marché de maîtrise
d'œuvre. Ces opérations prennent bien plus de temps et s’étendent sur plusieurs années
puisque deux marchés sont passés : un premier pour la maîtrise d'œuvre puis un
deuxième pour les travaux. La phase étude est aussi forcément plus longue puisque
l’opération est plus complexe. L’agent est responsable du respect du calendrier afin de
sortir l’opération à la date prévue.

La SLA ne joue plus le rôle de MOE mais uniquement celui de MOA déléguée. Le
suivi des opérations avec une MOE externe demande tout de même beaucoup de temps
aux équipes.
En effet, bien que la partie technique du chantier soit déléguée, la SLA reste
coordinateur de l’opération, elle :

- traduit les besoins de la direction gestionnaire à la MOE et s’assure de leur bon
suivi tout au long du chantier. Il y a parfois plusieurs DG pour un même chantier,
la subdivision doit donc faire une synthèse des besoins et trancher les décisions.

- coordonne l’intervention du CSPS et du BCT,
- assure le suivi financier de l’opération,
- est l’interlocuteur principal des usagers du bâtiment, et continue d’assurer le bon

fonctionnement du bâtiment sans déranger les occupants,
- demande l’intervention des autres services de la mairie.

Ces projets ont généralement des enjeux importants : projets de mandatures,
impacts importants sur les usagers et/ou montants financiers conséquents. Ils peuvent
donc être source de pression et de stress pour les ingénieurs de subdivision.
L’ingénieur doit apprendre à rester organisé malgré les différentes pressions reçues : sa
mission est de tenir les objectifs financiers, temporels et techniques de ses travaux.

Les urgences

En plus de la gestion des opérations annuelles et pluriannuelles, les agents de la
subdivision reçoivent régulièrement des demandes d’intervention en urgence des chefs
d’établissement. Lorsque le désordre semble mettre en péril la sécurité des usagers, les
chefs d’établissement préfèrent ne pas passer par le circuit ordinaire (demande
WEBSIMA à l’atelier ou demande dans la programmation) et joindre directement la
subdivision étude et travaux. L’agent de la subdivision doit donc être en mesure de
diagnostiquer au plus vite le problème afin de prescrire la meilleure réparation. L’étape
de diagnostic peut s'avérer être une tâche complexe car les responsables
d’établissements n’ont généralement que très peu de connaissances techniques et
peuvent déclarer des urgences quand ça n’en est pas.
L’agent doit donc garder en tête que l’objectif premier est de mettre en sécurité les
usagers, ce que peut généralement faire l’atelier. Ensuite, il peut contacter une
entreprise en conséquence.
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Marchés de travaux de la SLA

Afin de réaliser les différentes opérations décrites ci-dessus, la SLA collabore avec
des entreprises à travers 3 types de marché.

Ces 3 types de marchés répondent à des besoins différents selon des contraintes
financières définies dans les CCAP.

Les marchés à commande, MAC
Le code de la commande publique définit un marché à bons de commande comme : “un
marché conclu avec un ou des opérateurs économiques et exécuté au fur et à mesure de
la survenance du besoin par l’émission de bons de commande. Ils permettent aux
acheteurs publics d’effectuer des achats à caractère répétitif auprès d’un ou plusieurs
opérateurs économiques sélectionnés à la suite d’une seule procédure de publicité et de
mise en concurrence. Les marchés à bons de commande permettent aux pouvoir
adjudicateurs, lors de la survenance de leur besoin, de bénéficier au prix déterminé par
le marché public d’une réactivité accrue des opérateurs sélectionnés.” (source :
https://www.economie.gouv.fr)
A la ville de Paris, ces marchés sont passés pour une durée de 2 ans reconductible 2 ans.
Après mise en concurrence des entreprises par un appel d’offre, la DFA répartit les
entreprises par lot c’est à dire, par ensemble de SLA. Ainsi, chaque SLA a une entreprise
de marché à bon de commande pour chaque marché. Les marchés sont par exemple les
suivants :

- PI : diagnostics amiante et plomb, AMO accessibilité, SPS catégorie 3 …
- Maintenance : ascensoriste, fontaine, SSI, …
- Travaux : Couverture, électricité, menuiserie, peinture, plomberie, TCE, …
- Fournitures

L’agent de SLA peut faire une opération en MAC lorsque le montant des travaux est
inférieur au montant de travaux maximum définis dans le CCAP. La procédure est
ensuite la suivante :

Étape 1 : Le devis
L’agent responsable du projet contacte le chargé d'affaires de l’entreprise MAC adaptée.
Il lui explique le projet et organise une visite des lieux afin de préciser la commande.
Elle définit ensuite un devis que l’agent de subdivision reli et corrige en fonction des
accords du marché écrit dans le CCTP.
Certains devis peuvent être difficiles à relire et à vérifier, comme ceux de l’électricien (cf
Retour d'expérience sur l'opération de la crèche Maleville). L’agent ne doit donc pas
hésiter à aller interroger ses collègues, faire des recherches, voire demander une
formation dans le domaine afin d’avoir une analyse plus fine des devis.

Étape 2 : Engagement financier (DEC)
Une fois le devis validé par le chef de subdivision, l’agent doit demander de bloquer
l’argent de l’enveloppe pour réaliser l’intervention correspondante au devis. Pour cela :
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● Il formalise le devis de l'entreprise en un ECOMAC dans le fichier excel ECOMAC
qui permet de vérifier que les prix des articles correspondent aux prix du marché
et calcule les révisions

● Il crée sur SEQUANA, logiciel de suivi financier de la ville de paris, la demande
d’engagement comptable (DEC).

● Il envoie la DEC pour validation au service comptable. Le service va vérifier que de
l’agent est disponible pour cette opération.

Étape 3 : Ordre de Service (OS)
Une fois la DEC validée sur SEQUANA, cela signifie que l’argent est débloqué pour
l’intervention. L’agent peut donc créer, l’ordre de mission (OS), toujours sur SEQUANA.
L’ordre de mission est le seul document qui vaut comme engagement juridique dans la
procédure à bon de commande. Il définit les dates de début et de fin de chantier. Ces
dates sont utilisées lors de la facturation. Elles sont à définir en fonction des contraintes
(généralement les dates de vacances scolaires) et des disponibilités de l’entreprise.
L’ordre de service créé, il part pour signature par le chef de SLA dans le parapheur.
Après signature, l’ordre de service est transmis à l’entreprise. La période de préparation
du chantier peut débuter.

Étape 4 : Préparation de chantier
La période de préparation de chantier permet à l’entreprise de passer les commandes
nécessaires au chantier, envoie les plans d’EXE ainsi que les fiches techniques et les PV
des matériaux. Les agents de la SLA prévoient la méthode d’intervention en fonction des
paramètres du site : site occupé ou non, présence d’amiante ou de plomb par exemple.
Ces décisions sont fixées lors de la réunion du Procès Verbal d’Ouverture de Chantier
(PVOC). Ce document (cf Annexe 1) définit les acteurs de l’opération et les modalités
d’intervention dans l’établissement : les horaires, les accès, les locaux mis à dispositions
de l’entreprise et les mesures préventives des risques.
C’est aussi au cours de cette période que l’agent de SLA peut faire intervenir :

- le CSPS pour vérifier les méthodes prévues pour mettre en sécurité les ouvriers,
- le BCT pour contrôler la conformité du projet aux réglementations.

Étape 5 : Chantier
Au cours du chantier, l’agent de SLA suit les travaux grâce à des réunions de chantier
hebdomadaire. Au cours de ces réunions, l’agent fait un point avec le chargé d'affaires
de l’entreprise sur l’avancement du chantier et vérifie la bonne exécution.
Une grande partie du travail lors de la phase travaux est d'interagir avec les occupants
de l’équipement. Il arrive, au cours du chantier, que les responsables d’établissement
fassent part de leur mécontentement quant aux nuisances qu'entraînent les travaux.
L’agent de SLA doit donc être le médiateur du chantier : il doit faire comprendre aux
usagers que les travaux entraînent forcément quelques nuisances tout en demandant
aux entreprises de réduire ces nuisances au maximum. Souvent, l’agent doit trouver des
compromis permettant l’avancement des travaux en impactant le moins possible les
usagers. Je détaille mon expérience à ce sujet dans la partie Retour d’expérience.
En cas de multimac, c'est-à-dire que plusieurs entreprises des marchés MAC travaillent
sur une même opération, l’agent de SLA est aussi coordinateur de ces entreprises et
organise la co-activité.

29



Hude Audrey - Promo 63
TFE 2024 - DCPA - SLA 8/9/10

Étape 6 : Réception
La réception s’effectue en trois étapes :

1. OPR
Les Opérations Préalables à la Réception ne sont pas obligatoires. Cependant, elles
permettent à l’agent de SLA de faire un premier point sur la finalisation des travaux
avant la réception.
L’entreprise nous informe de l’achèvement des travaux afin de procéder aux OPR. Lors
des OPR, l’agent de SLA avec l’entreprise et le bureau de contrôlent, font le tour du
chantier pour vérifier la bonne réalisation et la conformité des travaux exécutés. A l'issue
des OPR, l’agent de la SLA fait une liste des travaux restants et des éventuelles réserves.
Ainsi, l’entreprise a une liste précise des travaux à faire avant l'achèvement des travaux
afin d’éviter les réserves.

2. Réception
Une fois les travaux achevés, la SLA constate les réserves restantes et récupère les clefs
de l’établissement. Elle redonne ensuite les clefs ou l’accès à l’espace au responsable
d’établissement et à la direction gestionnaire.

3. Levée de réserves
Dans le cas où la SLA a noté des réserves lors de la réception des travaux, l’entreprise
dispose dans le cas général de 1 mois pour lever les réserves. Cela demande aux agents
de SLA de définir des dates et des conditions d’intervention des travaux.

L’étape des OPR et de la levée de réserves n’ont généralement pas lieu pour les
opérations en marché MAC puisqu’il s’agit de petites opérations qui ne nécessitent pas
un protocole si détaillé.

Étape 7 : Vie de l’ouvrage
La date d’achèvement des travaux marque le début des garanties après réception tel
que la GPA (Garantie de parfait achèvement) pour 1 an ou la garantie décennale.
Il est essentiel de conserver une trace des travaux exécutés. Une fois tous les 3 ans, la
commission de sécurité vérifie que les travaux ont été exécutés afin de répondre aux
règles de sécurité incendie. Il est indispensable de conserver les PV des différents
matériaux ainsi que les RVRAT (Rapport de Vérifications Réglementaires Après Travaux)
des travaux afin de certifier leur conformité

Les marchés à procédure adaptée, MAPA
L’autre type de marché majoritaire utilisé par les SLA sont le Marché à Procédure
Adaptée (MAPA). Il est définit par le code de la commande publique comme : “Le Mapa
(ou marché à procédure adaptée) permet à chaque acheteur public de définir ses
propres règles [de mise en concurrence pour passer un marché] dans le respect des
principes généraux de la commande publique : égalité de traitement des candidats,
transparence des procédures, égalité d'accès à la commande publique.” (source :
https://entreprendre.service-public.fr).

Le MAPA s’apparente à un appel d'offres dans les procédures de la ville de Paris. Cet
outil est utilisé dans 2 cas :
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- le montant des travaux dépasse le montant défini dans les marchés MAC,
- les travaux demandent une technicité particulière que les MAC n’ont pas ou que

la ville n’a pas en interne.

Le MAPA est utilisé en SLA pour :
- les opérations pluriannuelles : les marchés de maîtrise d’oeuvre puis le marché

de travaux
- les opérations annuelles : lorsque le montant est trop élevé pour utiliser le MAC

ou quand le projet est trop technique pour l’entreprise de MAC

Cette procédure dure environ 6 mois, il est indispensable de prévoir cette durée en
amont pour une date de travaux fixée et inchangeable.

La procédure est la suivante :

Étape 1 : Rédaction du DCE
Les agents de la SLA montent le dossier de consultation des entreprises (DCE) constitué
du CCAP, du CCTP (ou PATE Programme Architectural, Technique et Environnementale
pour un MAPA de MOE), du Règlement de Consultation, de l’Acte d’Engagement, d’un
Bordereau de Prix Unitaires vierge à compléter par l'entreprise et des annexes
nécessaires à la compréhension du projet (diagnostics, fiches techniques, …). Les agents
de la subdivision avec l’appui de l’ingénieur écrivent principalement le CCTP tandis que
les autres pièces du marchés sont rédigées par le pôle administratif.
Le CCTP décrit les travaux à réaliser sous forme de descriptions écrites et graphiques. Sa
rédaction est longue et demande de la rigueur. Il est le document qui fixe les clauses
techniques du marché (choix des matériaux, des technologies …) et servira de support
lors des discussions et éventuels désaccords avec l’entreprise. En effet, il arrive
régulièrement que les entreprises, une fois le marché signé, ne fournissent pas ce qui est
commandé dans le CCTP. Le rôle de l’agent de SLA est donc de rappeler à l’entreprise
son obligation de respecter les attendus du document. L’agent doit connaître
parfaitement le CCTP qu’il aura écrit de façon précise et exhaustive afin de s’en servir
comme d’un outil/support lors de la collaboration avec l'entreprise.

Étape 2 : Publication sur MAXIMILIEN
Une fois le dossier prêt, le pôle administratif publie le marché sur la plate-forme internet
de marchés publiques MAXIMILIEN et au BOAMP. Les entreprises peuvent y télécharger
le dossier et demander une visite du bâtiment pour préparer au mieux leur dossier. Elles
ont 1 mois pour envoyer leur candidature sur la plateforme.

Étape 3 : Ouverture des plis
Une fois le marché fermé sur MAXIMILIEN, le pôle administratif de la SLA télécharge
toutes les candidatures et analyses si celles-ci correspondent au Règlement de
Consultation avec l’assistance de agent du pôle études et travaux pour les attentes
techniques. A l'issue de cette réunion d’ouverture des plis, certaines peuvent faire l’objet
de demande de complément ou d’élimination.
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Étape 4 : Analyse des offres
Les agents de la SLA procèdent ensuite à l’analyse des offres. Cette analyse suit une
procédure particulièrement formalisée: des critères techniques sont notés selon les
attendus définis et une note est attribuée pour le prix de l’offre. Chacune des notes est
ensuite pondérée pour obtenir un classement final des offres, et ainsi sélectionner celle
qui correspond le mieux aux attendus. Cette étape du marché est particulièrement
chronophage et fastidieuse. Elle est cependant essentielle pour justifier l'entreprise
sélectionnée. Si une offre ne répond pas parfaitement aux critères, une négociation est
engagée.

Le rapport d’analyse des offres (RAO) est ensuite relu par :
- la commission interne des marché (CIM) de la DCPA, pour des travaux de

montants supérieurs à 90 000 € HT,
- le service juridique du contrôle des légalités de la DFA, pour des travaux dont le

montant est supérieur à 250 000 € HT

Étape 6 : Attribution et notification du marché
Une fois l’entreprise titulaire désignée par le Rapport d’Analyse des Offres (RAO), un
courrier d’attribution lui est envoyé. Comme pour les MAC, un ordre de service (OS) est
créé puis envoyé à l'entreprise pour notification de début de marché.

La phase de préparation de chantier peut alors débuter.
La procédure est ensuite la même que pour les marchés MAC.

Marchés subséquents

Pour les travaux sur les menuiseries extérieures (au-delà de 50m² de baie vitrée) et les
cours OASIS, les SLA ont un autre outil pour choisir l’entreprise qui réalisera le projet :
les accords cadres à marchés subséquents. Ce type de marché permet de remettre en
concurrence les 5 entreprises titulaires désignées par la Direction des Finances et des
Achats. Les entreprises présentent une offre pour répondre au projet et l’offre
économiquement la plus avantageuse et répondant aux critères d’analyse sera
sélectionnée.
Ce type de contrat permet donc de faire une mise en concurrence plus rapide que le
MAPA.

Mise en concurrence formalisée
Pour les marchés de travaux dont le montant dépasse 1 000 000 €, la procédure est
transmise à la DFA. Les agents de la SLA assistent les acheteurs de la DFA à la rédaction
du marché grâce à une feuille d’expression des besoins et une fiche stratégie. J’ai trouvé
très intéressant d’assister aux réunions avec les acheteurs, ils nous expliquent le
fonctionnement des marchés publics et nous pouvons appliquer leurs conseils aux plus
petits marchés que nous rédigeons.
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Retour d’expérience
Au cours de ce stage, j’ai eu l’occasion d’assister Sandrine Taillemite au suivi des

opérations en cours. Puisque l’équipe était en manque de personnel pendant une grande
partie de mon stage, j’ai pu participer à de nombreuses opérations afin de compenser en
partie ce manque.
Il est cependant difficile pour moi de vous retranscrire l’ensemble de mes missions. Ce
stage a été riche d’innombrables apprentissages. J’ai vu et participé à toutes les activités
de l’ingénieur de subdivision. J’ai suivi par morceau plus d’une dizaine d’opérations.

Je vais donc essayer ici de vous présenter au mieux le travail que j’ai pu faire au
cours de ces 6 mois de stage. Pour ce faire, je vais m’appuyer sur quatre des opérations
auxquelles j’ai participé.
Aussi, la période à laquelle j’ai effectué mon stage ne m’a pas permis de suivre
l’entièreté d’une opération, vous trouverez donc ci-dessous une courte présentation de
l’opération et de la phase que j’ai pu suivre, puis une description de mon expérience et
des leçons que j’en retiens.

Chaque expérience est décrite dans des parties nommées de la façon suivante :

DOMAINE DE COMPÉTENCE DE L'INGÉNIEUR DE SUBDIVISION - apprentissage

Les opérations sont les suivantes :
1. Le relamping et le changement des cache-radiateurs de la crèche Maleville en

MAC en phase pré chantier
2. La reconstruction du 4ème étage de l’école Bienfaisance en phase travaux en

multiMAC
3. Le schéma directeur de la Mairie du 8ème en phase travaux en MOE externe
4. L'Ad'AP et la mise aux normes des installations techniques de l’école Baudry en

phase étude en MOE externe
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Petite rénovation dans la crèche Maleville

Les radiateurs de la crèche collective Maleville (5 rue Maleville, Paris 8ème) sont
protégés par des coffrages composés d’une grille afin d’éviter que les enfants y
touchent. Les grilles se sont déformées avec le temps et risquent de se casser. Le
changement de ses grilles est prévu dans la Programmation 2024 de la CASPE.
Le relamping de la crèche était aussi prévu à la Programmation 2024 afin de réduire la
consommation énergétique du système lumineux et changer les lampes, dont le modèle
présentait un risque pour les enfants.

J’ai pu suivre l’opération des caches radiateurs en phase de bon de commande puis de
préparation de chantier et l’opération de relamping a été annulée après la demande de
devis.

Dates des travaux : 15/07/2024 au 25/07/2024

Budget : 7 500 € TTC (cache radiateurs)

Rôles Acteurs

Maîtrise d’ouvrage MOA financière DFPE, CASPE

MOA opérationnelle et MOE interne DCPA, SLA 8/9/10

Entreprises (MAC) Diagnostic Plomb Amiante AED Group

Menuiserie GUEGAN

Electricité SATELEC

Ces travaux étant de petites opérations, nous sommes passés par les entreprises en
MAC. J’ai donc dans un premier temps contacté les chargés d’affaires des entreprises
titulaires des marchés MAC du 8ème, Guegan pour les caches radiateurs et Satelec pour
l'électricité, afin de programmer des visites des locaux pour faire les devis. Il est
important de tenir informer le responsable d’établissement de nos visites afin de
s’assurer que l’ensemble de l'établissement sera accessible pour la visite. C’est
particulièrement le cas pour les crèches lorsque les petits font la sieste.

Cette opération étant assez petite et peu complexe, la phase pré chantier ne m’a pas
demandé beaucoup de temps. Cependant elle est représentative des difficultés que l’on
peut rencontrer en phase de préparation de chantier avec une entreprise en MAC.

CONNAISSANCE TECHNIQUE - Poser des questions et suivre des
formations pour apprendre dans des domaines précis

Lors de la visite pour le devis, il est important de noter tout ce qui va être changer : les
dimensions, les types de matériaux, les quantités ou encore les emplacements. Ceci est
essentiel afin que l’entreprise comprenne et réponde exactement au besoin.
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La première estimation que j’ai suivie a été avec l’entreprise Satelec. Puisque c’était ma
première visite, je n’étais pas bien préparée, j’ai noté rapidement ce que nous allions
changer sans plus de précisions. Au moment de traiter le devis, je n’ai pas pu l’analyser
clairement et savoir s'il manquait des éléments ou si certains étaient estimés en trop. Je
suis donc retournée sur site afin de recompter les différents types de luminaires, les
interrupteurs à changer, leurs emplacements précis. Estimer un devis d’une discipline
technique comme l'électricité est particulièrement difficile lorsque l’on est pas un expert
du domaine. Je suis donc allée demander à mes collègues des conseils et leurs
préconisations sur ce projet. Ils m’ont alors aidée à ajuster le devis. Avec ces notes
précises et les conseils de mes collègues, j’ai pu réévaluer correctement et corriger le
devis afin qu’il corresponde exactement au besoin.

Je trouve qu’il est particulièrement important en SLA d’être curieux et
d’apprendre à poser des questions aux personnes sachantes. En effet, les métiers des
pôles études et travaux sont très généraux mais demandent aussi des connaissances
pointues dans des domaines particuliers (tels que l'électricité, la plomberie ou la sécurité
incendie). J’ai donc souvent profité des connaissances variées de mes collègues, de part
leur vécu ou leur formation, pour poser des questions concernant les disciplines dans
lesquelles je n’ai pas de formation.
Les agents de SLA doivent être formés dans des domaines précis pour évaluer au mieux
les devis puis suivre les travaux. Lors de la construction d’une équipe de subdivision, il
peut être intéressant d’avoir des personnes ayant une spécialité précise (électricité, SSI,
…) afin de servir de référent et de conseiller dans leur domaine.

OPC - Être l’interface de différents acteurs

J’ai ensuite organisé une réunion pour mettre en place le Plan de Prévention des
travaux des caches radiateurs : il permet de prévoir les modalités d’intervention de
l’entreprise. Cette réunion réunit le chef d’établissement (la directrice de crèche), le
représentant de la direction gestionnaire (la CASPE) et l’entreprise (GUEGAN). Au cours
de cette réunion, l’agent de SLA doit décrire l’organisation des travaux à 3 interlocuteurs
dont les spécialités, les connaissances et les intérêts sont différents. J’avais déjà pu
organiser ce type de réunion lors de mon précédent stage en SLA, et cela s'était avéré
être assez chaotique. J’avais rencontré beaucoup de difficultés pour me faire entendre et
ainsi mettre en place une procédure précise, détaillant le rôle de chaque acteur. Nous le
faisions en marchant dans l'établissement pour observer les besoins.
Alors pour ne pas reproduire cette situation, j’ai commencé la réunion autour d’une
table afin que chacun puisse s’écouter sans s’éparpiller. Nous avons pu dérouler le
protocole sereinement, précisément et rapidement (cf Annexe 1) . Nous avons défini les
dates des travaux en fonction des dates de fermeture de la crèche, des disponibilités des
entreprises et de l’impact des Jeux Olympiques 2024. Une fois le document rempli, nous
avons fait le tour de l’établissement pour préciser la procédure :

- ce chantier ne présente pas de risque majeur pour les ouvriers,
- afin de minimiser les salissures dans l’établissement, les grilles des caches

radiateurs seront amenées pré découpées aux bonnes dimensions sur chantier.
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L’ouvrier aura seulement à les visser sur place. Cela minimise la poussière, ce qui
est un enjeu essentiel dans une crèche.

Afin que l’opération se déroule au mieux, l’agent chargé de l’opération doit prendre en
compte tous les paramètres et trouver des solutions optimales pour la réalisation des
travaux.
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Reconstruction du 4ème étage de l’école Bienfaisance

Suite à une inondation due à de fortes pluies, il a été nécessaire de démolir et
reconstruire à l’identique le 4ème étage de l’école élémentaire Bienfaisance, situé 12 bis
rue de la Bienfaisance, Paris 8ème.

Dates des travaux : démolition 23/12/2023 au 05/01/2024
puis reconstruction 05/03/2024 au 19/04/2024

Budget : 17 000 € TTC de démolition puis 120 000 € TTC de reconstruction

Rôles Acteurs

Maîtrise d’ouvrage MOA financière DASCO, CASPE

MOA opérationnelle et MOE directe DCPA, SLA 8/9/10

Bureau de contrôle (MAC) BatiPlus Contrôle

Entreprises (MAC) Maçonnerie et peinture STPIF

Electricité SATELEC

Système Sécurité Incendie FINSECUR

A mon arrivée, les travaux de démolition étaient terminés et la reconstruction débutait.
J’ai repris le suivi de cette opération, suite au départ d’Emilio.

Il a été difficile pour moi de récupérer ce chantier après Emilio. En effet, le chantier a pris
beaucoup de retard et l’entreprise principale STPIF ne venait pas sur chantier. Nous
avons dû prolonger la période de travaux hors des vacances scolaires.

Lorsque j’ai repris le chantier, le cloisonnement était fini : les cloisons entre les salles
étaient montées et les faux plafonds étaient fermés.

Pour cette opération, la SLA aurait normalement pu utiliser le MAC tout corps d’état
pour faciliter la mission d’OPC. Le MAC TCE étant défaillant (il ne répond plus aux
demandes de devis), la SLA a utilisé les entreprises MAC de chaque corps d’état. Cette
opération en multiMAC demande donc aux agents de la subdivision d’assurer la mission
de coordination des entreprises.

MANAGEMENT D'ÉQUIPE - Mettre en place des outils pour partager les
opérations

J’ai succédé à Emilio pour le suivi de cette opération. Bien qu’il m’ait rapidement décrit
les travaux avant son départ, il a vraiment été difficile pour moi de poursuivre son
travail. En effet, nous avions peu de traces écrites des décisions et des discussions qui
avaient eu lieu précédemment. J’aurais aimé avoir des comptes rendus des différentes
réunions de chantier détaillant les difficultés rencontrées et les décisions prises.
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J’ai alors compris l’importance d’avoir des documents qui soient accessibles, utilisables
et compréhensibles par tous. Ces supports sont essentiels afin de garder un suivi précis
des opérations.
Plus généralement, les subdivisions fonctionnent généralement avec des tableaux de
suivi de chantier. Dans ces tableaux, chaque agent détaille le fonctionnement de
l’opération (données administratives, coordonnées de l’entreprise, dates des travaux,
avancement de l’opération). Lors de mes 2 stages en SLA, j’ai constaté que cet outil
n’était pas toujours bien utilisé. Souvent programmé sur EXCEL, il n’est pas facilement
utilisable par tous les agents. Il n’est donc finalement pas tenu à jour.

J’ai donc mis en place une organisation personnelle :
- un tableau de suivi de chantier simple (cf Annexe 2 : Tableau de suivi de chantier),

contenant uniquement les données nécessaires à la compréhension et à la prise
en main de l’opération à mon départ. Ce tableau m’a aussi permis d’organiser
mon travail au cours du stage, de réussir à suivre précisément et simultanément
les nombreuses opérations. Il me permet aussi de faire un compte rendu simplifié
auprès de ma supérieure. Si je deviens cheffe de subdivision, j’aimerais utiliser cet
outil et l'adapter à l’ équipe.

- Pour ce chantier en particulier, j’ai mis en place des comptes-rendus par mail
suite à chaque visite de chantier et échanges importants avec les entreprises.
Ainsi, chaque intervenant a le compte rendu facilement accessible et peut
contacter chaque interlocuteur.

Pour ma passation, je pourrais transmettre et archiver cette discussion de mails
contenant uniquement les CR et les décisions importantes, ainsi que le tableau de suivi
contenant les données administratives.

OPC - Assurer la sécurité des usagers lors du travail en site occupé

Comme la grande majorité des opérations réalisées par le SERP, cette opération
s’est déroulée en site occupé. C'est-à-dire que le chantier a eu lieu dans une partie du
bâtiment lorsque le reste du bâtiment continuait d’être utilisé. Les équipes de travaux
travaillent donc en présence des enfants, des enseignants et des agents de l’école.

En tant que conducteur d’une opération en site occupé, l’agent de subdivision doit,
avant toute chose, assurer la sécurité des usagers.

Par exemple, pour approvisionner le chantier au 4ème étage, les ouvriers passaient par
la porte d’entrée puis par l’escalier principal. J’ai alors mis en place un protocole de
sécurité dans le PVOC (cf Annexe 3) afin de limiter les risques de cohabitation entre les
ouvriers transportant le matériel et les jeunes enfants :

- les approvisionnements ont lieu en dehors des heures d’entrée, de sortie et de
récréation des élèves,

- un homme trafic devait être présent à l’entrée du bâtiment afin de ne laisser
entrer personne d’autre que les ouvriers,

- des barrières ont été installées pour délimiter le chantier et en interdire l’accès
au public.
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Plusieurs fois, j’ai été appelée par la directrice de l’école et ses équipes car les ouvriers
stockaient du matériel dans les couloirs de l’école, présentant un risque pour les
enfants. J’allais sur place et ai contacté le chargé d'affaires de l’entreprise afin qu’il
retire au plus vite le matériel.

Au cours de ce chantier, les travaux ont présenté plusieurs fois des risques pour les
usagers à cause du non-respect des règles de sécurité par l'entreprise. J’ai été étonnée
de voir que la SLA a peu de moyens de pression pour forcer l’entreprise à respecter les
consignes. Il existe des pénalités financières, mais celles-ci ne s’appliquent pas à la
sécurité. La seule démarche possible est la mise en demeure. Cette procédure est très
chronophage pour les agents et ne permet pas une application effective. Il faudrait que
le CCAG mette en place des pénalités financières pour ce type de manquement au
contrat. Cependant, contrairement à un retard de chantier, le non-respect des consignes
de sécurité n’est pas toujours facile à prouver et donc à pénaliser.
Afin de limiter le non-respect des règles de sécurité, je trouve indispensable d’aller
régulièrement sur site (plusieurs fois par semaine) afin de constater rapidement si les
entreprises ne respectent pas les consignes et ainsi déranger le moins possible les
usagers.

MOA OPÉRATIONNELLE ET MOE - Sécurité des ouvriers

Lors de ce chantier, j’ai aussi été confrontée à des situations présentant des risques pour
les ouvriers. Ils utilisaient des escabeaux, interdits selon le Code du Travail. En tant que
maître d'œuvre et représentant de la maîtrise d’ouvrage, je suis intervenue en
demandant un arrêt de chantier jusqu’à ce que la situation ne présente plus de risque.
C'est-à-dire, jusqu’à ce que l’entreprise fournisse des échafaudages ou des gazelles.

Ce chantier ne présentait pas de risque élevé, nous n’avions donc pas pris de CSPS. Pour
prévenir et prévoir les éventuels risques, nous réalisons en début de chantier un PVOC
permettant de les relever et de trouver des solutions, des moyens de prévention (cf
Annexe 3, page 4).

En tant que MOA déléguée et MOE sans CSPS, nous sommes responsable de la
prévention de sécurité et santé sur le chantier selon le Code du Travail (Source :
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=TS787page56) . Il est donc indispensable de
mettre en place un protocole précis dans le PVOC puis d’en vérifier la bonne application.

MOA OPÉRATIONNELLE - Application de pénalités de retard

Nous avons rencontré des difficultés à travailler avec l'entreprise du MAC maçonnerie :
l'entreprise prenait beaucoup de retard en mettant trop peu d'ouvriers sur chantier. En
effet, les entreprises des MAC sont souvent des petites entreprises, qui ne sont pas
toujours en capacité de répondre aux nombreux chantiers que demande la ville.
Lorsqu’une entreprise s’engage dans un MAC, elle s’engage à répondre à toutes les
demandes de travaux qu'elle reçoit. Malheureusement, certaines entreprises ne sont pas
préparées à la quantité de travail que demande la ville et n’ont généralement pas les
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effectifs suffisants pour y répondre. La SLA doit donc se demander si l’entreprise sera en
capacité de répondre à sa commande en fonction du plan de charge et des effectifs
disponibles.

Pour l’école Bienfaisance, le manque d’organisation et d’effectif était tel que le chantier,
initialement prévu sur 6 semaines, a pris plus de 2 mois de retard. Le seul moyen de
pression de la SLA pour faire intervenir l’entreprise dans les délais contractuels est
d’appliquer des pénalités financières en cas de retard. C’est ici que les comptes rendus
et les relances par mail sont importants : ils permettent de tracer et constater le retard
de l'entreprise par rapport aux demandes.

MOA OPÉRATIONNELLE - Réserves du bureau de contrôle

Lors de ce projet, j’ai aussi pu travailler avec le bureau de contrôle et ainsi comprendre
son rôle. Nous avons profité de la reconstruction du 4ème étage pour remettre aux
normes le système électrique de l’étage. N’ayant pas de formation en électricité, il est
indispensable pour nous que quelqu’un vérifie et certifie la conformité de la nouvelle
installation.
Le bureau de contrôle est donc venu une fois sur chantier pour procéder à ses
vérifications. A l'issue de cette visite, il nous a transmis une fiche de contrôle d'exécution
(cf Annexe 4). Les réserves exprimées par le bureau de contrôle dans cette fiche sont
ensuite celles que nous demandons à l’entreprise de lever pour finir le chantier.
Une fois le chantier terminé, le bureau de contrôle revient pour vérifier que les réserves
ont été levées et peut écrire le RVRAT et certifier la conformité de l’installation.

Le bureau de contrôle a pour moi été d’une grande aide concernant l'installation
électrique de l’école Bienfaisance. Lors de leur visite et par la suite, j’ai pu poser des
questions pour comprendre le fonctionnement de l’installation et surtout les attendus
réglementaires. Je peux ensuite réutiliser ces apprentissages pour les installations des
autres ERP.
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Schéma Directeur - Restructuration de la Mairie du 8ème
arrondissement

Depuis le 2 juin 1926, la Mairie du 8ème arrondissement occupe l’ancien hôtel particulier
de l’industriel français Jean François Cail construit en 1865 par l’architecte Christian
Labouret et le sculpteur décorateur Pierre-Edouard Charrier. Ce bâtiment est inscrit à
l’inventaire supplémentaire des Monuments Historiques.
La mairie du 8e fait l’objet d’un programme important de travaux :
- phase 1 du schéma directeur avec la restructuration du bâtiment Lisbonne (2,0 M €

TDCVFE), en phase travaux lors de mon stage
- restauration des menuiseries extérieures du bâtiment Cail (1,65 M € TDCVFE), en

phase travaux lors de mon stage
- installation de la Division du 8e de la Police Municipale au rez-de-jardin du bâtiment

Cail (2,0 M € TDCVFE), en phase étude lors de mon stage.

Nous allons principalement nous intéresser ici au chantier de la phase 1 du schéma
directeur avec la restructuration de l’aile Lisbonne.
Ce projet a été réalisé en maîtrise d'œuvre externe, avec l’atelier d’architecture B2A et le
bureau d’étude ANA ingénierie. Les travaux ont été exécutés par l’entreprise EIFFAGE en
tout corps d’état et ERMHES pour l’installation de l’élévateur.

Dates des travaux : mai 2023 - juin 2024

Budget : 2,0 M€ TDCVFE

Rôles Acteurs

Maîtrise d’ouvrage MOA financière, Direction
gestionnaire

DDCT (accueil de la mairie et service des titres), DAC
(bibliothèque)

MOA opérationnelle DCPA, SLA 8/9/10

Bureau de contrôle (MAC) QualiConsult

CSPS BTP Consultants

MOE externe Architecte B2A

Bureau d’étude ANA Ingénierie

Entreprises (MAPA) TCE EIFFAGE

Ascensoriste ERMHES

Dans cette opération, la SLA joue le rôle de maîtrise d’ouvrage déléguée : elle reprend
les besoins des directions gestionnaires pour le traduire en un programme auprès de la
MOE. Elle suit le projet pour s’assurer de l’application du programme. Au cours des
travaux, elle est aussi responsable du suivi financier, de la bonne cohabitation des
entreprises de travaux et des usagers dans le même bâtiment et du respect du planning
opérationnel.
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MOA DÉLÉGUÉE - Comprendre le besoin et faire appliquer le programme

L’agent de subdivision doit mettre en place un projet en prenant en compte trois
critères:

- les besoins de la direction gestionnaire, la raison pour laquelle elle fait des
travaux

- les invariants techniques de la DCPA, afin d’assurer la durabilité et la robustesse
des bâtiments, la DCPA a mis en place une liste de recommandations techniques,

- les réglementations en vigueur dans l’établissement, en particulier la
réglementation incendie et accessibilité dans les ERP.

Ces critères sont ensuite traduits en un programme qui sera utilisé pour monter le
projet. L’agent de subdivision vérifie le bon respect du programme tout au long du
chantier.

Au cours des travaux dans la mairie du 8ème, nous avons rencontré des
difficultés avec cette mission : lors d’une visite de chantier, la direction gestionnaire nous
a alertés qu’il manquait des prises électriques et internet par rapport à leur besoin. J’ai
donc repris l’intégralité des plans d'électricité, du programme à la phase EXE. J’ai pu
faire 3 constats :

Constat Solution

1.Les besoins exprimés et le programme ne
correspondent plus aux besoins actuels de
la DG. Les besoins ont évolué au cours du
projet.

Afin de minimiser les changements en cours de projet,
la phase d’étude de besoin/programmation doit être
très précise et validée par l’ensemble des interlocuteurs
(usagers et financiers). Pour un autre projet, nous avons
mis en place un programme pièce par pièce très
détaillé. Ainsi les DG se sont mieux projetés et ont pu
prendre le temps de préciser le besoin.

Dans le cas du chantier de la mairie du 8ème, la SLA
doit demander des travaux supplémentaires à la MOE.
Les agents de la SLA doivent être en mesure
d’expliquer aux DG la faisabilité de leurs nouvelles
demandes par rapport à l’avancement des travaux.

2.Au fur et à mesure des phases, les
données du programme se sont perdues.
Les plans d’EXE ne correspondent plus aux
demandes du programme.

L’agent chargé du projet doit prendre le temps de relire
chaque dossier des phases afin de s’assurer du bon
respect du programme et de son suivi tout au long du
projet. Des changements peuvent avoir lieu pour des
raisons techniques, mais la DG doit alors en être
informée.
Cette situation peut être complexe : il est du devoir de
la MOE de suivre le programme. Cependant, la MOE
peut dire qu’il a envoyé les plans pour visa à la MOA.
Une négociation va donc débuter afin de déterminer la
responsabilité de chacun.
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3. La réalisation par l’entreprise de travaux
ne correspond pas aux plans d’EXE

L’entreprise n’a pas suivi le plan d’EXE, elle est donc
responsable de l’erreur et doit la corriger.

OPC - Travailler en site occupé

La principale difficulté de ce projet réside dans la gestion des relations entre
l’entreprise et les occupants. En effectuant les travaux en site occupé, nous sommes au
plus près des futurs usagers. Ils suivent l’avancement du projet. Parfois cette proximité
peut être gênante car les usagers s’investissent pleinement dans le suivi des chantiers,
ce qui n’est pas leur rôle. Ils remarquent donc les éventuels défauts du chantier sans en
connaître l’avancement. Cela est source de beaucoup de pression pour le chargé
d’opération de la SLA.

Travailler en site occupé demande aussi de la souplesse aux usagers et aux
entreprises : il faut permettre à chacun de travailler en dérangeant le moins possible
l’autre. Le chantier consistait en partie à changer les menuiseries de la partie du
bâtiment rénové, en particulier les menuiseries extérieures. Nous avions demandé
plusieurs fois à l’entreprise de nous prévenir en avance lorsqu’ils changeront les
menuiseries extérieures situées dans les cheminements du public accédant à la mairie.
Ainsi, nous en informerons les agents de la mairie et ils pourront mettre en place un
nouveau cheminement adapté et sécurisé. L’entreprise nous a prévenu la veille au soir
du changement des menuiseries le lendemain matin. Les agents de la mairie n’avaient
donc pas le temps d’installer un nouveau cheminement, nous avons donc dû demander
à l’entreprise de reporter l’opération.

L’agent de SLA doit être capable de rapidement définir l’impact sur les usagers et
l’entreprise des opérations. La sécurité des usagers est toujours assurée en dépit de
l'éventuel retard pris sur l’opération.
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Etude de la mise en accessibilité et de la mise aux normes de
l'École Baudry

L’école primaire Paul Baudry, Paris 8e, accueille 116 élèves, de la petite section au CM2.
Afin de répondre au plan d’AdAP, la ville de Paris cherche à rendre accessible aux
personnes à mobilité réduite le plus d’ERP existants possibles. L’école Baudry fait alors
l’objet d’une mise en accessibilité par la création d’un ascenseur sur 5 étages. Les
installations techniques étant vétustes, la mise en accessibilité sera combinée à la mise
aux normes techniques (électricité, ventilation).

Suite à un diagnostic d’accessibilité, j’ai pu suivre la phase étude de la mise en
accessibilité et de la mise aux normes techniques de l’école Baudry, de l’AVP au PRO.

Dates prévisionnelles des travaux : été 2025

Budget prévisionnel de travaux : 800 000 € TDCVFE

Rôles Acteurs

Maîtrise d’ouvrage MOA financière DASCO, CASPE

MOA opérationnelle et MOE directe DCPA, SLA 8/9/10

MOE Architecte Laps Architecture

Bureau d'étude fluide Coretude

Bureau d’étude structure Make ingénierie

Bureau de contrôle Alpha controle

CONNAISSANCE TECHNIQUE - Vers une ville plus durable

Depuis 2007, la ville de Paris met en place un Plan Climat afin d’adapter la ville à
la crise climatique en cours. La 4ème édition du Plan Climat actuellement en vigueur
(https://www.paris.fr/pages/paris-pour-le-climat-2148) promeut :

- l’accélération de la réduction des émissions de gaz à effet de serre afin
d’atteindre la neutralité carbone,

- encourage l’économie locale et durable pour inciter une consommation plus
responsable.
Afin de répondre à ses objectifs, la DCPA a écrit les “Invariants de la DCPA”,
recommandations pour concevoir les bâtiments de façon plus robuste et durable, basées
sur les expériences du passé. En respectant les invariants, les bâtiments demandent
moins de maintenance et d’énergie pour fonctionner et contribuent à rendre la ville plus
durable.

Dans le cadre du projet de la rénovation de l’école Baudry, la maîtrise d'œuvre a
proposé de faire la maçonnerie de la gaine d'ascenseur et des nouvelles cloisons
courantes en blocs de terre crue comprimée. Ces blocs remplaceront les traditionnels
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murs en agglo béton, diminuant ainsi l’empreinte carbone des travaux. La MOE souhaite
utiliser les blocs de terre fabriqués à Sevran par Cycle Terre, favorisant ainsi l’économie
de proximité. Ce matériau présente de nombreuse qualité : amélioration du confort et de
la qualité de l’air intérieur grâce à la régulation hygrothermique et l’absence d’émission
de polluants, matière facilement ré-employable et tenue au feu de 3h, nécessaire pour la
construction d’une cage d'ascenseur.

Bien que ce matériau semble idéal, en tant que maîtrise d’ouvrage, je vérifie qu’il
convienne parfaitement à nos attentes et que la différence financière avec une matière
classique est valable.

La première inquiétude que j’ai concerne la réalisation : allons nous trouver une
entreprise qui répond au marché et soit capable de réaliser ce type de maçonnerie ? En
effet, les conditions de réalisation (site occupé et temps court) des marchés de travaux
de la SLA rendent l’opération contraignante. Il y a donc généralement peu d'entreprises
qui répondent aux marchés. Certaines fois les marchés sont même infructueux. La MOE
m’a rassuré en envoyant le procès-verbal de résistance au feu et la fiche technique des
blocs de terre comprimée (cf Annexe 5). La pose est aisée : il s’agit d’une maçonnerie
classique et ne demande pas de qualifications spécifiques. Le marché ne présentera
donc pas de problème particulier pour trouver des entreprises en capacité de réaliser ce
projet.

La deuxième inquiétude concerne la durabilité du matériaux.
En effet, la MOE propose de faire une finition brute, c'est-à -dire de
laisser les briques apparentes. Cette finition est intéressante
puisqu’elle met en avant le matériau. Cependant, les briques de
terre crue sont particulièrement rugueuses et friables. Les
soubassements des murs dans les écoles subissent beaucoup de
dégradations, cette finition semble donc trop fragile. J’ai donc
demandé à la MOE de faire une proposition plus robuste et adaptée
à une école. Elle envisage de faire les soubassements en mortier de
terre crue, afin de toujours s'inscrire dans une démarche
responsable.

Figure 8 : Mur en brique de terre crue observé lors d’une visite du chantier
de construction dans l’école Jean Mermoz Rosny à Rosny-sous-bois. On
constate la rugosité du matériau.

Lors de la création d’un projet, l’agent de SLA doit toujours tenir compte de la
réalisation mais aussi de la vie du bâtiment après sa construction. Il doit réfléchir à des
solutions qui soient optimales pour l'exécution du projet mais aussi pour sa maintenance
ensuite. Je trouve que réfléchir à la maintenance et à la vie du bâtiment est
particulièrement complexe : il est difficile de penser aux problèmes de maintenance
avant de s’y confronter. De nouveau, il est essentiel que l’agent de SLA reste ouvert à
écouter les expériences de ses collaborateurs (notamment de l’atelier, du PEXT et des
collègues de la subdivision) mais aussi des usagers et des autres intervenants pour
anticiper un maximum de problèmes.
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Conclusion

Les stages sont un passages clé à la formation du métier d'ingénieur, ils
permettent de découvrir et vivre la réalité des métiers, ainsi que de prendre conscience
de l’organisation et des contraintes liées à l’environnement professionnel.

Il me tenait à cœur de compléter ma première expérience à la SLA 6/14 auprès
d’un technicien supérieur par ce deuxième stage à la SLA 8/9/10 en tant qu'assistante à
la cheffe de subdivision. J’ai pleinement pu apprécier le métier d’ingénieur de
subdivision. J’y ai consolidé mes connaissances en marché public, en technique de
rénovation et en bâtiment. Sur le plan managérial, j’ai pu apprendre à gérer la charge
de travail dans une équipe en sous effectif et le stress qui peut en découler. J’ai compris
l’importance de la communication pour assurer le bon suivi des opérations aussi bien au
sein-même de la SLA qu’avec les entreprises et les directions gestionnaires.

Ce stage a été pour moi le point final parfait à ma formation en tant qu'ingénieur
de la Ville de Paris. J’ai pu y voir la mise en application et pratiquer la majorité de mes
cours tels que ceux de “Techniques de chantier”, “Management”, “Commande
Publique”, “Environnement Légal des Projet” et préciser mes compétences globales
dans le bâtiment par leur observation concrète sur le terrain. Ce stage m’a permis de
prendre confiance en mes capacités et de confirmer mon envie de travailler en tant
qu'ingénieure pour la capitale. Je me sens aujourd’hui prête à entrer dans le monde
professionnel.

Finalement, cette expérience confirme mon coup de cœur pour le métier
d’ingénieur de subdivision en SLA. Il combine les valeurs qui me sont chères.

Polyvalence et curiosité : l'ingénieur de subdivision doit concrétiser les vœux de
rénovation des autres directions. Ceci lui impose des missions variées allant du montage
opérationnel et financier à la technique de chantier en passant par l’architecture, offrant
ainsi des apprentissages toujours nouveaux. A la fois sur le chantier et dans les bureaux,
l’ingénieur doit être polyvalent.

Relationnel et écoute : en les suivant du début à la fin, l’ingénieur est en contact
avec tous les acteurs du chantier. Il lui est alors essentiel d’avoir un important sens du
contact humain : il doit adapter sa communication, et apprendre de chacun pour
collaborer au mieux.

Un métier qui a du sens : être ingénieur de subdivision c’est aussi être utile aux
parisiens. En rénovant les équipements de la ville, l’ingénieur participe à la conservation
du patrimoine de la capitale et à son adaptation aux enjeux climatiques.

J’ai sincèrement aimé intégrer l’équipe de la SLA 8/9/10 pour découvrir le
management de projet et d’équipe dans la maîtrise d’ouvrage. J’y ai appris un
métier-passion, entourée d’agents soucieux de me faire découvrir leurs projets et de
m’apprendre de leurs expériences.
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